
Réduire Composter TrierPlus d’infos sur la gestion de vos déchets : 
04 66 22 13 70 ou www.sictomu.fr

COLLECTE DES
ENCOMBRANTS
GROS ÉLECTROMÉNAGERS

MOBILIER DE GROS VOLUME

3 OBJETS MAXIMUM

PRISE DE RDV DIRECTEMENT EN MAIRIE

MATÉRIEL DE SPORT



COLLECTE DES
ENCOMBRANTS
LES GROS ÉLECTROMÉNAGERS : 

Réfrigérateurs
Ecrans plats
Congélateurs
Sèche-linge
Cuisinières 

Lave-linge
Lave-vaisselle 
Gaz 
Gros fours électriques 

MOBILIERS DE GROS VOLUMES : 
Tables
Buffets
Canapés
Armoires
Fauteuils

Lits
Sommiers
Matelas
Tables de jardin 
Commodes

TOUT OBJET NE FAISANT PAS PARTIE DE
CETTE LISTE SERA REFUSÉ À LA COLLECTE. 

Conditions de collecte des objets
Maximum 3 objets par rendez-vous
Poids de chaque objet < 70 kg
Objets propres, vidés et en bon état
sanitaire
Objets non toxiques et non
dangereux
Objets déposés en limite de voirie

Objets pris en charge
Seuls les objets déclarés et acceptés préalablement par la mairie seront collectés.

En cas de non‑conformité
Le CSIPMF et le SICTOMU ne sont pas tenus de collecter les objets non conformes
ou supplémentaires.

Réduire Composter Trier

Présentation le jour de collecte
Déposer les objets le matin du
rendez‑vous avant 8h, en limite de
voie publique. Les objets doivent être
stables, ordonnés, sans gêner ni
mettre en danger la circulation.

La collecte se déroule entre 8h et
12h, selon le nombre de rendez‑vous.
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